
 

INTERNET OU LA TOILE DE TOUS LES DANGERS… 

 

Les courriers électroniques contenant des informations hautement stratégiques ou des informations 

délétères peuvent effectivement représenter une menace pour les Entreprises, un risque au 

demeurant connu depuis maintenant plusieurs années. 

Nous sommes entrés depuis peu dans une nouvelle ère de risque majeur avec les SOCIALS 

NETWORKERS, autrement dit les « reseaux sociaux professionnels » tels que : VIADEO – LINKEDIN – HUZZ 

et consorts.. 

La création d’un annuaire professionnnel en ligne est on ne peut plus légale. Cependant, c’est une 

révolution, bien plus qu’une évolution dans le monde du recrutement et de surcroît dans la quête 

d’informations. 

On peut parer de vertus cette évolution radicale en considérant qu’elle facilite et accélère l’approche 

des bons profils, toutefois, à trop se réjouir, force est de constater que le phénomène joue dans les 2 

sens. 

En effet, ils sont de plus en plus nombreux à l’instar de FACEBOOK, à avoir leur profil en ligne sur les 

VIADEO – LINKEDIN et consorts. 

De fait, pour un coût extrêmement modique, il devient enfantin d’approcher un Directeur du marketing, 

un Directeur commercial, un Directeur industriel, un Directeur du développement en lui faisant parfois 

miroiter quelques allouettes pour tenter de lui soustraire par la même occasion quelques 

informations. 

Fort heureusement l’essentiel des approches ont un fond sincère. Néanmoins, le fait de savoir que très 

souvent et de plus en plus, vos meilleurs éléments sont en « vitrine », devrait vous interpeller ! 

Nous donnons 2 conseils :  

1 – Vous êtes Patron de filiale ou de la société mère, mettez votre profil en ligne avec le nom 

patronymique de votre société. C’est comme cela que vos collaborateurs sont chassés ! 

2 – Insérer dans le contrat de travail « clause de confidentialité » un chapître de mise en garde, au 

même titre que l’usage d’Internet et des courriers électroniques dans l’Entreprise.  



 



 



 


